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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

DU 4 MARS 2011

Les Membres de l’Association se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire, sur convocation faite par la Présidente.

Etaient présents à la réunion et ont émargé la feuille de présence en entrant en séance :

Membres  du conseil d’administration (Année d’élection)

Agnès SENIULT …………………………Présidente 

Laurent CHANUT……………………… Trésorier

Marie Hélène MAILLOT
 secrétaire

Pierre OBERZUSSER 

Michel DUBOIS

Frédéric HUGUET

Adhérents Adultes

Sylvie JALIBERT -  Elisabeth PIERROT - Jean-Claude MAILLOT –
André AMRI –  Michel  DUBOIS - Sylvie JALIBERT – Frédéric VISAGE–  Nicole ROUILLE- Aurélia LELONG 


Michèle MARDON représentée par Sylvie JALIBERT

Adhérents Jeunes  

Morgane CHANUT représentée par Laurent CHANUT  
              Solen

La Présidente ouvre la séance et salut les participants.
Elle passe ensuite à l’examen des points de l’ordre du jour :

· Rapport moral de la Présidente 
· Rapport financier 

· Renouvellement du mandat des Membres du Conseil d’Administration

· Renouvellement du mandat des Membres du Bureau

· Questions diverses

RAPPORT MORAL

La Présidente  présente son rapport moral. – texte en pièce jointe -

Les membres présents remercient la Présidente du rapport ainsi présenté.

RAPPORT FINANCIER

Le Trésorier donne lecture des comptes de l’année 2010 et présente le budget pour l’exercice 2011 – rapport en pièce jointe. 

Les comptes ainsi présentés sont approuvés à l’unanimité par les membres présents

RENOUVELLEMENT DU MANDAT DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Les membres du Conseil d'administration dont le mandat arrive à échéance cette année sont 

· Marie-Hélène MAILLOT

· Pierre-Jacques OBERSUZER 
se représentent comme entrants.

Cette décision mise aux voix est acceptée à l’unanimité.
RENOUVELLEMENT DU MANDAT DES MEMBRES DU BUREAU

Il est proposé de renouveler le mandat des membres du bureau :

Le bureau est ainsi constitué :

· Agnès SENIULT ……………………… Présidente

· Laurent CHANUT ……………………. Trésorier

· Marie–Hélène MAILLOT …………… Secrétaire

Cette décision mise aux voix est acceptée à l’unanimité.

POUVOIRS

Le conseil d'administration donne pouvoir aux membres du bureau pour représenter l'association vis à vis des administrations, des banques,...

Cette décision mise aux voix est acceptée à l’unanimité.

QUESTIONS DIVERSES

Plus rien n’étant à l’ordre du jour et plus personne ne demandant la parole, la Présidente lève la séance.

La Présidente, 
                             Le Trésorier,


Agnès SENIULT                                                            Laurent CHANUT
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